
COMMISSION DE DISCIPLINE
PV N°21  DU 28/02/2016
ORDRE DU JOUR : Traitement Des Affaires.
La  Commission a traité  12  Affaires pour  24  cas dont   13 Avertissements,  07 Expulsions,   03 Affaires litigieuses et régularisation situation joueur.
 (
DIVISION  HONNEUR
)



AFFAIRE N°257  RENCONTRE  JSA  vs  USS (S)  DU 26/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	CHOUIBI    ZINEDDINE
	230314
	JSA
	Exp 01 match ferme
	Faute grossière
	/

	02
	KAHOUL    MED
	230405
	USS
	Exp 01 match ferme
	Faute grossière
	/



AFFAIRE N°258  RENCONTRE  JSTa  vs  NON (S)  DU 26/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOUZAHOUANE   ISLAM
	230008
	JSTa
	AV
	CAS
	/

	02
	CHABOUNI            ADEL
	231685
	JSTa
	AV
	CAS
	/

	03
	BENTRAD              FAOUZI
	230217
	NON
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°259  RENCONTRE  COSA  vs  NRMC (S)  DU 26/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	SALHI     YOUCEF
	230546
	COSA
	Exp 01 match ferme
	Faute grossière
	/

	02
	BOUAZIZ  HACENE
	230776
	NRMC
	Exp 01 match ferme
	Faute grossière
	/



AFFAIRE N°260  RENCONTRE  CRBA  vs  CSO (S)  DU 27/02/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	OUINEZ      MOUSSA
	230272
	CRBA
	AV
	CAS
	/

	02
	SAADOUNE   KH/EDDINE
	230377
	CSO
	AV
	CAS
	/

	03
	NEZAR            ISLEM
	230296
	CSO
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°261  RENCONTRE  USDR  vs  ESA  (S)  DU 26/02/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	DJEBABRIA     FARES
	230625
	USDR
	AV
	CAS
	/

	02
	MECHERI        HICHEM
	230340
	ESA
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°262  RENCONTRE  JSTr  vs  CRMO  (S)  DU 26/02/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	CHABBI        CHOUAIB
	230053
	JSTr
	AV
	CAS
	/

	02
	HADEF          MED  AMINE
	230045
	JSTr
	AV
	CAS
	/

	03
	BOUAICHA   KAMEL
	230704
	JSTr
	AV
	CAS
	/

	04
	LABIOD         A/KADER
	230046
	JSTr
	01 Match Ferme
	CD
	1.000 DA




 (
DIVISION JEUNES
)


AFFAIRE N°263   RENCONTRE  ESA  vs  JSEB  (U20)  DU 26/02/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	TABIB                 AMIR
	231159
	ESA
	Exp 01 match ferme
	Faute Grave
	/

	02
	BOUCHEMAL   MABROUK
	230657
	JSEB
	Exp 01 match ferme
	Faute Grave
	/



AFFAIRE N°264   RENCONTRE  COSA  vs  USS  (U18)  DU 27/02/2016 
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BRAHMIA   TAKI-EDDINE
	230678
	USS
	AV
	CAS
	/

	02
	DERRADJ     ACHREF  ISLEM
	231465
	COSA
	Exp 01 match ferme
	Récidiviste
	/





 (
AFFAIRES LITIGIEUSES
)

AFFAIRE N° 265  RENCONTRE  COSA  vs  USS (U20)  DU 27/02/2016
Après lecture de la feuille de match.
Après lecture du rapport de l’arbitre.
1. Attendu que l’arbitre officiel désigné était présent sur le lieu et à  l’heure de la rencontre.
1. Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du service d’ordre.

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu par pénalité à l’équipe du COSA  pour attribuer le gain à l’équipe de  l’USS  qui marque 03 Points et un score de 03 à 00.
1. Une amende de (5.000 DA) au club COSA (Art 42 des R.G).


AFFAIRE N° 266  RENCONTRE  CRMO  vs  CAAJ  (U18)  DU 26/02/2016
Vu la feuille de match.
Vu le rapport de l’arbitre.
1. Attendu que la partie n`a pas eu lieu suite á l`effectif  réduit de l`équipe du CRMO qui s`est présentée  avec 09 joueurs.

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu pour le CRMO pour en attribue le gain á la CAAJ qui marque 03 buts et 03 points.
1. Défalcation d`un (01) point pour le CRMO (U20)
1. Amende de (5.000 DA) pour le CRMO  (Art 49 des R.G Jeunes).

AFFAIRE N° 267  RENCONTRE  NRMC  vs  JSTa  (U20)  DU 27/02/2016
Vu la feuille de match.
Vu le rapport de l’arbitre.
1. Partie  arrêtée  à  la  66ème min  de  jeu suite à agression envers arbitre directeur de jeu par le joueur OTMANI MED SERRADJ-EDDINE lic N° 230620 du club  NRMC .

Par ces motifs, la commission décide :
1. Match perdu pour le NRMC pour en attribue le gain á la JSTa qui marque 03 buts et 03 points .     
1. Expulsion du joueur  OTMANI MED SERRADJ-EDDINE lic N° 230620 du club  NRMC pour 01 année ferme à compter du 28/02/2016 jusqu’au 27/02/2017 .
       Amende de (5.000 DA) pour le NRMC  (Art 101 des R.G Jeunes )                                                                       


REGULARISATION SITUATION DISCIPLINAIRE
Vu la demande de régularisation de situation disciplinaire introduite par le club CRBA, concernant
son joueur :
· SELATNIA NADJIB  Lc n° 230274 qui se trouve sous le coup de suspension de 01 match ferme pour contestation de décision concédé lors du match JSA - CRBA (S)   du 20/02/2016 et ayant participé á la rencontre suivante (CRBA - CSO  du 27/02/2016)
 
· Par ces motifs, la CD décide :
01 + 01 match de suspension pour le joueur concerné á compter du 29/02/2016.

